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Arrêté portant renouvellement et nomination des membres de la commission du suivi médical 

de l’Unité pour Malades Difficiles (UMD) du Centre Hospitalier du Rouvray 

de SOTTEVILLE LES ROUEN (76) 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles R.3222-1 à R.3222-7; 

 

Vu l’arrêté du 14 octobre 1986 relatif au règlement intérieur type des unités pour malades difficiles ; 

 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mars 2021 modifié portant renouvellement et nomination des membres de la 

commission du suivi médical de l’unité pour malades difficiles (UMD) ERASME du Centre Hospitalier du 

Rouvray de SOTTEVILLE-LES- ROUEN ; 

 

Vu la décision du 16 août 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé de Normandie à compter du 16 août 2023 ; 

Considérant le mandat renouvelable des membres de la commission du suivi médical de l’UMD, fixé par 

arrêté du 31 mars 2021 modifié ; 

Considérant les courriels des Dr Langlois-Protais, Dr Bouterbiat, Dr Bur (12 mars 2024), Dr Mazouzi (13 mars 

2024), Dr Moinier et Dr Martinez (21 mars 2024) médecins n’exerçant pas leur activité au sein de l’unité 

pour malades difficiles ERASME du Centre Hospitalier du Rouvray de SOTTEVILLE-LES-ROUEN confirmant 

leur souhait de renouveler leur mandat au sein de la commission du suivi médical de l’UMD en qualité de 

titulaire ou de suppléant,  

Considérant le renouvellement du mandat des Dr Benjamin DARGENT-PARE, Dr Hélène LAYNATet Dr 

Sylvie FRAPPIER en qualité de médecins représentant l’agence régionale de santé, 

ARRETE 

 

Article 1er : la composition de la commission du suivi médical de l’unité pour malades difficiles du Centre 

Hospitalier du Rouvray de SOTTEVILLE-LES-ROUEN (n° FINESS : 760000190) définie à l’article 1er de l’arrêté 

modifié du 31 mars 2021, est renouvelée et composée comme suit :  

 

En qualité de médecins titulaires : 

 

Un médecin représentant l’agence régionale de santé : 

 

• Monsieur le Dr Benjamin DARGENT-PARE 
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Trois psychiatres hospitaliers n’exerçant pas leur activité dans l’unité pour malades difficiles : 

• Monsieur le Docteur Tarik MAZOUZI (Nouvel Hôpital de Navarre d’Evreux) 

• Madame le Docteur Marie BUR (Centre Hospitalier Pierre Janet du Havre) 

• Madame le Docteur Catherine LANGLOIS-PROTAIS (Centre Hospitalier du Rouvray de Sotteville-

lès-Rouen) 

 

En qualité de médecins suppléants : 

 

Deux médecins suppléants représentant l’Agence Régionale de Santé : 

• Madame le Docteur Hélène LAYNAT 

• Madame le Docteur Sylvie FRAPPIER 

 

Trois psychiatres hospitaliers n’exerçant pas leur activité dans l’unité pour malades difficiles : 

• Monsieur le Docteur M’Hamed BOUTERBIAT (Nouvel Hôpital de Navarre d’Evreux) 

• Monsieur le Docteur Simon MARTINEZ (Centre Hospitalier de Dieppe) 

• Monsieur le Docteur David MOINIER (Centre Hospitalier du Rouvray de Sotteville-lès-Rouen) 

 

Article 2 : la durée du mandant de cette commission est de trois ans renouvelables, à compter de la date 

de signature dupésent arrêté 

 

Article 3 : Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et le directeur du Centre 

hospitalier du Rouvray de SOTTEVILLE-LES-ROUEN sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Seine-Maritime. 

 

Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours contentieux devant 

le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa modification.  

 

                                                                                                Fait à Rouen, le  

 

        Le Directeur général, 

 

 

 

        Thomas DEROCHE 

 

 

 

 

28/03/2024
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ARRETE PORTANT MODIFICATION DE LA LICENCE DE L’OFFICINE DE PHARMACIE SELARL  

« PHARMACIE DU CHAPITRE » SUR LA COMMUNE BIHOREL (76420) 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

DE NORMANDIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-1 et suivants et R. 5125-1 et 

suivants ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création 

transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ; 

 

VU le décret n°2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L. 5125-3-1° du code de la 

santé publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de 

caractériser un approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 

 

VU le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, transfert 

et regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ; 

 

VU l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 

création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du 13 septembre 1979 accordant une licence pour la création d’une officine 

de pharmacie située Centre commercial du Chapitre à BIHOREL (76420) sous le numéro 463 ; 

 

VU l’arrêté du 5 avril 2022 portant autorisation de transfert de la pharmacie du Chapitre à Bihorel 

(76420) sous le numéro de licence 76#000713 ; 

 

VU la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 7 décembre 2023 ; 

 

VU le bail commercial du 15 mars 2024 transmis par mail du 21 mars 2024 par le cabinet Espace situé 

à Gruchet la Valasse à l’Agence régionale de santé de Normandie, attestant de l’adresse exacte de 

l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE DU CHAPITRE » : 500 avenue des hauts Grigneux 76420 

BIHOREL, en vue de sa rectification ; 

 

CONSIDERANT que la demande de modification de la licence est soumise aux dispositions du 

troisième alinéa de l’article L.5125-18 du code de la santé publique ; 

 

ARRETE 
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Article 1 : L’article 1 de la décision 5 avril 2022 est modifié comme suit :  

 

La licence prévue par l’article L. 5125-18 du code de la santé publique est accordée à Monsieur Yann 

MONTBOBIER, pharmacien titulaire de la « PHARMACIE DU CHAPITRE » sise Centre commercial du 

Chapitre à BIHOREL (76420) pour un transfert vers un nouveau local situé 500 avenue des Hauts 

Grigneux à BIHOREL (76420) sous la licence n° 76#000713. 

 

Article 2 : Dans les deux mois suivant sa notification, le présent arrêté est susceptible d’un recours 

gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie. 

Le présent arrêté peut également être l’objet d’un recours hiérarchique. Ce recours hiérarchique 

peut être formé auprès de Madame la Ministre du Travail, de la Santé et des Solidarités, à la Direction 

générale de l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP, par tout 

intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification (en ce qui concerne le demandeur) 

ou de la publication (en ce qui concerne les tiers) du présent arrêté. 

 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal administratif de Rouen sis au 53 

avenue Gustave Flaubert - 76000 ROUEN, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter 

de la notification ou de la publication du présent arrêté. La saisine du tribunal administratif de 

ROUEN peut se faire via Télérecours citoyen (www.telerecours.fr). 

 

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié, sous pli recommandé avec accusé de réception, à Monsieur 

Yann MONTBOBIER - Centre commercial du Chapitre à BIHOREL (76420) - et publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture de la région de Normandie. 

 

Article 5 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 

Fait à CAEN, le 21 mars 2024 

 

 

 Le Directeur Général 

 

 

 

 

 Thomas DEROCHE 
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ 2023–34 du 22/03/24

portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime pour
l’opération � Lire à la plage " sur la plage de Criel-sur-Mer pour le compte de la
Commune de Criel-sur-Mer

Service Mer Littoral, et Environnement Marin 
Bureau des marins et usages de la mer

Affaire suivie par : Yann MINIOU
Tél. : 02 76 78 32 46
Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles
concernant l’utilisation et l’occupation du domaine public maritime, L2111-4, L2122-1 et
suivants, L2124-1, L2125-1 et suivants, R2122-1 à R2122-4, R2122-6 à R2122-7, R2124-56, R2125-1
à R2125-5 et les articles A12 à A17 du Code du Domaine de l’État

Vu le Code de l’environnement, notamment l’article R. 414-19 (I-21°) relatif à l’évaluation des
incidences Natura 2000

Vu le décret n°2004-112 du 6 février 2004, modifié relatif à l’organisation de l’action de l’état en
mer

Vu l’arrêté préfectoral n°125/2022/PREMAR MANCHE/AEM/NP du 12 septembre 2022 portant
délégation de signature du PRÉFET MARITIME de la Manche et de la Mer du Nord au
directeur des territoires et de la mer et aux cadres de la délégation à la Mer et au littoral de
la Seine-Maritime, et notamment l’article 1, alinéa 4

Vu l’arrêté préfectoral n° 24-007 en date du 31 janvier 2024, donnant délégation de signature
en matière d’activités au directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-
Maritime

Vu la décision n° 24-008 en date du 12 février 2024 portant subdélégation de signature en
matière d’activités mer & littoral

Vu la pétition, en date du 18 octobre 2023, par laquelle La Commune de Criel-sur-Mer, place du
Général de Gaulle, 76 910 CRIEL-SUR-MER sollicite l’autorisation d’occuper une dépendance
du domaine public maritime situé sur la plage de Criel-sur-Mer

Vu le formulaire de pré-évaluation des incidences Natura 2000 en date du 18 octobre 2023

Tel. Standard : 02 32 76 50 00
Courriel : prefecture@seine-maritime.gouv.fr
www.seine-maritime.gouv.fr 1/8

7 place de la Madeleine, CS16036
76 036 ROUEN CEDEX

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2024-03-22-00011 - AP 2023-34 du 22 mars

2024_Opration lire la plage_ Criel-sur-Mer 34



Vu le lancement de l’instruction administrative en date du 21 novembre 2023

Vu l’avis conforme du Préfet Maritime, par délégation, le directeur départemental des
territoires et de la mer adjoint, délégué à la mer et au littoral en date du 29 novembre 2023

Vu l’avis conforme de l’Autorité Militaire en date du 18 décembre 2023

Vu L’avis de la DDTM76/SMLEM/BMUM sur les incidences N2000 en date du 22 novembre 2023

Vu l’avis du Syndicat Mixte du Bassin Versant de l’Yères et de la Côte en date du 22 novembre
2023

Vu la décision du directeur régional des finances publiques de la Seine-Maritime du 14 mars
2024 fixant les conditions financières de l'occupation, telles que précisées à l’article 2 de la
présente autorisation

Vu l’engagement, souscrit le 15 mars 2024 par le pétitionnaire, de payer au Trésor la redevance
afférente à l’occupation sollicitée

Vu la proposition du gestionnaire du domaine public maritime

Vu la localisation de la dépendance concernée (voir plan joint)

CONSIDÉRANT :

Que l’occupation est localisée en tout ou partie, en site Natura 2000.

Que l’occupation est compatible avec les objectifs environnementaux définis dans la stratégie de
façade maritime notamment D10-OE01 – réduire les apports et la présence des déchets d’origine
terrestre retrouvés en mer et sur le littoral.

ARRÊTE

Article 1er – OBJET DE L’AUTORISATION

La Commune de Criel-sur-Mer, (siret : 21760192100018), place du Général de Gaulle, 76 910 CRIEL-SUR-
MER représentée par Monsieur Alain TROUESSIN, Maire De Criel-sur-Mer (ci-dessous dénommée � le
pétitionnaire ") est autorisée à occuper temporairement une dépendance du domaine public maritime,
située sur la plage de Criel-sur-Mer en vue d’installer la structure démontable pour l’opération � lire à la
plage " organisée par le Département de Seine-Maritime sur la période estivale de juillet-août, pendant
dix ans, à compter du 01/01/2024.

Caractéristiques générales :

– surface couverte : 26 m² (chalet)
– surface non couverte : 32 m² (terrasse de lecture)
– surface totale occupée : 58 m²

L’occupation a été autorisée pour la première fois à compter du 01 juillet 2017 par arrêté du 14 juin 2017.

Cette autorisation est donnée au pétitionnaire à charge pour lui de se conformer aux prescriptions du
Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et aux conditions particulières définies dans le
présent arrêté.

L’autorisation est délivrée par le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime, ci-dessous
dénommé � autorité compétente ".
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Le gestionnaire du domaine public maritime, par délégation, est la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de Seine-Maritime, Service Mer, Littoral et Environnement Marin
(DDTM76/SMLEM), ci-dessous dénommée � gestionnaire du domaine public maritime ".

Article 2 – CONDITIONS FINANCIÈRES

En contrepartie de l'occupation privative du domaine public ainsi que des avantages de toute
nature procurés par l’utilisation du bien, l’occupant s’acquittera d’une redevance annuelle
d'occupation du domaine public maritime dont le montant a été déterminé conformément aux
principes énoncés aux articles L 2125-1, L 2125-3 et R2125-1 du CG3P, et tiennent compte de la
durée d’occupation.

Article 2.1 – Montant de la redevance :

Catégories d’occupation : Activité non économique sur le Domaine Public Maritime – plage non
concédée, manifestation sportive, culturelle par personne morale de droit public – opération lire à la
plage.
Tarif : 106 euros annuels, compte tenu du caractère gratuit et de l’intérêt culturel de l’opération

La redevance annuelle due s’établit donc à cent-six euros (106     €), à actualiser selon l’indice TP02 (indice  
de départ     : septembre 2023     : 131,3).  

Article 2.2 : Modalités de paiement de la redevance

La redevance est payable par terme annuel et d’avance, dès signature de la présente autorisation
auprès du comptable spécialisé du Domaine (CSDOM).
Le paiement se fera :

✗ par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur
compte bancaire ;

✗ par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
✗ par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)

Le virement devra comporter les références de la facture CSPE NN 26XXXXXXXXXX, afin d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété des
personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque et
quelle que soit la cause du retard.

Article 2.3 – Impôts et taxes :

Le bénéficiaire de l’autorisation s’engage à acquitter tous les impôts et taxes dont il est redevable
concernant les terrains, aménagements et installations présents sur le domaine public.

Article 2.4 – Traitement des données à caractère personnel

Les données à caractère personnel de l’occupant font l'objet d’un traitement informatisé mis en œuvre
par la direction de l'immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située
au 120 rue de Bercy 75 772 PARIS, en sa qualité de responsable de traitement, dans le cadre de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.
Elles sont traitées afin de gérer des dossiers d’occupation du domaine de l’État et redevances associées
de toute nature.

Tel. Standard : 02 32 76 50 00
Courriel : prefecture@seine-maritime.gouv.fr
www.seine-maritime.gouv.fr 3/8

7 place de la Madeleine, CS16036
76 036 ROUEN CEDEX

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2024-03-22-00011 - AP 2023-34 du 22 mars

2024_Opration lire la plage_ Criel-sur-Mer 36



À ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :
- les données liées à son identité et ses coordonnées ;
- les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de l’occupant ou le cas échéant auprès du gestionnaire
du domaine.
Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.
Les données à caractère personnel de l’occupant sont conservées 5 ans à compter de la date de fin du
titre d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général des données (RGPD) n°2016/679 et à la loi n°78-17 du 6 janvier
1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, l’occupant dispose d’un droit
d’accès, de rectification, d’effacement, des données le concernant ainsi que du droit à la limitation du
traitement.
Il peut exercer ses droits en contactant la boîte mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Il a également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère de
l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-donnees-
personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75 572 PARIS
CEDEX 12).

Il est informé(e) que des exceptions à l’exercice des droits précités sont susceptibles de s’appliquer, le
cas échéant, il en sera dûment averti(e).

S’il estime que le traitement de ses données à caractère personnel n’est pas conforme aux dispositions
légales et réglementaires, il dispose, du droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission
Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

Article 3 – CARACTÈRE DE L’AUTORISATION

Non constitutive de droit réels, précaire et révocable

En application de l’article L.2122-5 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
l’autorisation n’est constitutive d’aucun droit réel sur le domaine public de l’État au sens des articles
L2122-6 et suivants du même code.

Conformément à l’article L.2122-3, elle est accordée à titre précaire et révocable, à toute époque, à la
première réquisition de l’autorité compétente, et sans indemnité.

Personnelle

Le pétitionnaire devra jouir personnellement de son occupation. Il lui est interdit, sous peine de
déchéance, d’en céder la jouissance partielle ou totale à un tiers. En cas de cession non autorisée des
installations, le titulaire de l’autorisation restera responsable des conséquences de l’occupation.

Limitée

Aucune extension de la présente autorisation ne pourra être effectuée sans qu’un arrêté modificatif ne
soit pris par l’autorité compétente.

Le pétitionnaire ne pourra affecter la zone autorisée à un autre usage que celui figurant dans
l’autorisation. Il ne pourra, en particulier, établir d’autres installations que celles admises sans avoir été
préalablement autorisé.
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Tous les changements et toutes les augmentations qui seraient nuisibles à la conservation ou à
l’exploitation du domaine public maritime, à la navigation maritime, ou dangereux pour la sécurité
publique pourront être supprimées, aux frais du pétitionnaire, sans préjudice de la responsabilité qui
pourrait en résulter pour lui .

Sous réserve des autres réglementations :

La présente autorisation ne dispense, en aucun cas, le pétitionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 4 – RÉVOCATION ET RÉSILIATION

Révocation par l’autorité compétente

Pour un motif d’intérêt général ou dans l’intérêt du domaine occupé :

Si, à quelque époque que ce soit, l’autorité compétente décidait pour un motif d’intérêt général de
modifier d’une manière temporaire ou définitive l’usage des avantages créés par le présent arrêté, le
pétitionnaire ne pourrait s’y opposer ni réclamer aucune indemnité.

Pour inexécution financière :

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, à la demande de la directrice régionale des
finances publiques chargée du domaine, en cas d’inexécution des conditions financières de
l’autorisation un mois après une mise en demeure par lettre recommandée restée sans effet.

Pour inexécution des clauses de l’autorisation :

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, un mois après une mise en demeure par lettre
recommandée restée sans effet en cas d’inexécution des clauses et conditions de la présente
autorisation.

Résiliation à la demande du pétitionnaire :

L’autorisation peut être résiliée, sans indemnisation, avant l’échéance normalement prévue, à la
demande du pétitionnaire. L’avis de résiliation est adressé à l’autorité compétente par LR+AR au moins
un mois avant la date de résiliation prévue.

Dans tous les cas, les conditions prévues par l’article 7 – Remise en état des lieux s’appliquent.

Article 5 – DURÉE DE L’AUTORISATION

L’autorisation est accordée à compter du 1er janvier 2024 pour une durée de 10 ans. Elle expirera le 31
décembre 2033 sauf application de l’article 4 – Révocation et résiliation. Au terme de l’autorisation,
l’occupation cessera de plein droit.

La durée de l’autorisation d’occupation du DPM couvre une période s’étendant sur les mois de juillet et
août de chaque année et intègre donc la phase d’installation et de repli. Les phases d’installation et de
repli sont exclues de la période définie.

S’il souhaite obtenir un renouvellement, le pétitionnaire devra, au moins trois mois avant la date
d’expiration, en faire la demande, par écrit, à l’autorité compétente, en indiquant la durée pour laquelle
il souhaite que l’autorisation soit renouvelée.
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Article 6 – CONDITIONS DIVERSES

Le gestionnaire du domaine public maritime aura toujours, sur simple demande verbale, accès à la
dépendance autorisée.

Le pétitionnaire devra également tenir en parfait état de propreté la dépendance et ses abords.
Le pétitionnaire est autorisé à utiliser la dépendance dans le strict respect de la nature de l’occupation
décrite à l’article 1 du présent arrêté.

Le pétitionnaire devra en tout temps se conformer aux mesures qui lui sont prescrites par le
gestionnaire du domaine public maritime, dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien et de
l’exploitation de l’établissement ou de l’hygiène publique.

Véhicules autorisés

Seul est autorisé dans le cadre du présent arrêté, la circulation et le stationnement du véhicule
nécessaire à l’installation de la structure démontable.

Préservation de l’environnement

Le pétitionnaire devra se conformer aux mesures qui lui sont prescrites par les autorisations obtenues.
L’évaluation des incidences reste proportionnée aux enjeux et le projet ne porte pas atteinte aux
objectifs environnementaux du DSF Manche Est-Mer du Nord. Cependant le pétitionnaire devra
s’assurer de la collecte et de la gestion des déchets durant toute la période d’occupation sur le
domaine public maritime naturel.

Article 7 – REMISE EN ÉTAT DES LIEUX

Pendant la durée de l’autorisation, les installations sont démontées en dehors de la période définie à
l’article 5.

En cas d’absence d’une nouvelle autorisation et à l’expiration (Article 5), la révocation ou la résiliation
(Article 4) de la présente autorisation, le pétitionnaire doit, à ses frais et après en avoir informé le
gestionnaire du domaine public maritime, remettre les lieux en leur état initial, dans un délai de 8 jours.

Faute pour le pétitionnaire de remise en état du site, il pourra y être procédé d’office par l’État et aux
frais du pétitionnaire, après mise en demeure restée sans effet pendant le délai prescrit, dans lequel le
pétitionnaire pourra présenter ses observations.

Article 8 – RESPONSABILITÉ DU PÉTITIONNAIRE

Aucun dégât, ni risque ne devra être occasionné au domaine public maritime et toutes les mesures
seront prises pour éviter les pollutions.

Le pétitionnaire sera seul responsable des accidents qui pourraient se produire du fait de la présente
autorisation, qu’il y ait ou non, de sa part, négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise.

Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le pétitionnaire serait tenu d’y remédier
immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par le service
gestionnaire du domaine public maritime.
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Article 9 – POLICE

Toute infraction constatée au présent arrêté fera l’objet de poursuites conformément aux lois et
règlements en vigueur

Article 10 – RÉSERVE DES DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 11 – VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Conformément aux dispositions des articles R312-1, R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative,
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen
dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif
peut être saisi par l’application � Télérecours citoyens " accessible par le site www.telerecours.fr.

Article 12 – PUBLICATION ET EXÉCUTION

Le directeur départemental des territoires et de la mer et le directeur régional des finances publiques
(service France Domaine) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié au pétitionnaire par les soins du directeur départemental des territoires et de la mer au
pétitionnaire à l’adresse suivante : mairie@criel-sur-mer  .fr  

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime.

Fait à Dieppe, le 22 mars 2024

Pour le préfet de la Seine-maritime
et par subdélégation,
L’attachée d’administration de l’État
Responsable Bureau des Marins et Usages de la
Mer

Corinne COQUATRIX

annexe     : plan de localisation  
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mer de la Seine-Maritime

76-2024-03-22-00017

AP 24-11 du 22 mars 2024_interventions sur

plages de Criel et Mesnil Val
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Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2024-03-28-00002

ARRÊTÉ DU 28 MARS 2024, MODIFIANT

L�ARRÊTÉ DU 27 FÉVRIER 2024, PORTANT SUR

LA RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA

CIRCULATION DU 25 MARS AU 4 AVRIL 2024

DURANT LA RÉALISATION DES TRAVAUX DE

RÉFECTION DES JOINTS DE CHAUSSÉE DE

L�OUVRAGE D�ART PI 24.4 SITUÉ AU PR 24+400

DE L�AUTOROUTE A29
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ DU 28 MARS 2024, 
MODIFIANT L’ARRÊTÉ DU 27 FÉVRIER 2024, PORTANT SUR LA RÉGLEMENTATION

TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION DU 25 MARS AU 4 AVRIL 2024 DURANT LA
RÉALISATION DES TRAVAUX DE RÉFECTION DES JOINTS DE CHAUSSÉE DE

L’OUVRAGE D’ART PI 24.4 SITUÉ AU PR 24+400 DE L’AUTOROUTE A29

Service Prévention et Éducation aux 
Risques et à la gestion de Crises (SPERIC)
Bureau Gestion de Crises et 
Réglementation des Transports (BGCRT) 

Affaire suivie par : Christelle LECOEUR
Tél. : 02 76 78 34 11
Mél : ddtm-speric-bgcrt@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la voirie routière, et notamment son article L 111-1 ;
Vu le code de la route et notamment son article R 411-9 ;
Vu la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n°82-213 du 2 mars 1962 relative

aux droits et libertés des communes, des départements et des régions et précisant les nouvelles
conditions  d’exercice  du  contrôle  administratif  sur  les  actes  des  autorités  communales,
départementales et régionales ;

Vu le décret du 3 mai 1995 approuvant la convention passée entre l’État et la société des autoroutes
Paris Normandie (SAPN) pour la concession de la construction, de l’entretien et de l’exploitation
d’autoroutes, annexant la convention de la concession et le cahier des charges ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les
départements ;

Vu le  décret  du  11  janvier  2023  du  Président  de  la  République  nommant  Monsieur  Jean-Benoît
ALBERTINI, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°  24-007 en date du 31 janvier  2024 portant  délégation de signature en
matière d’activité à M. Jean KUGLER, directeur départemental des territoires et de la mer de la
Seine-Maritime ;

Cité administrative, 2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex
Tél : 02 76 78 32 00
https://www.seine-maritime.gouv.fr 1/5

Horaires d’ouverture : 8h30-12h00 / 14h00-
16h30 (du lundi au jeudi)

8h30-12h00 / 14h00-16h00 (le vendredi)
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Vu la décision n°24-008 du 12 février 2024, portant subdélégation de signature en matière d’activités
à la direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;

Vu les  arrêtés  du  8  avril  et  31  juillet  2002  modifiant  l’arrêté  du  24  novembre  1967  relatif  à  la
signalisation des routes et autoroutes ;

Vu l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier des autoroutes A 13, A 29, A 139, A 150
et A 151 applicable dans le département de la Seine-Maritime en date du 8 février 2018 ;

Vu l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I-8ème partie  signalisation
temporaire) approuvée par les arrêtés interministériels des 5 et 6 novembre 1992 modifiés ;

Vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau national ;
Vu la note du 2 février 2024 du ministre de la transition écologique et de la cohésion du territoire

fixant le calendrier 2024 des jours « hors chantiers » ;
Vu la demande de la SAPN en date du 10 janvier 2024 ;
Vu l’avis favorable du Grand  Port Fluvio-maritime de l’axe Seine HAROPA en date du 10 janvier 2024 ;
Vu l’avis favorable de la commune de Rogerville en date du 10 janvier 2024 ;
Vu l’avis favorable de l’escadron départemental de sécurité routière de Seine-Maritime en date du

11 janvier 2024 ;
Vu l’avis favorable de la direction interdépartementale des routes nord-ouest en date du 12 janvier

2024 ;
Vu l’avis favorable de la commune de Saint Vigor d’Ymonville en date du 12 janvier 2024 ;
Vu l’avis favorable de la commune de  Sandouville en date du 27 février 2024 ;
Vu l’avis  favorable  de  la  chambre  de  commerce  et  d’industrie  Seine  Estuaire  en  date  du

27 février 2024 ;
Vu l’arrêté du 27 février 2024 portant sur la réglementation temporaire de la circulation du 25 au 29

mars 2024 durant la réalisation des travaux de réfection des joints de chaussée de l’ouvrage d’art
PI 24.4 situé au PR 24+400 de l’autoroute A29 ;

CONSIDERANT :

-  qu’il y a lieu de prendre toutes mesures utiles pour assurer la sécurité des usagers pendant la
réalisation des travaux de réfection des joints de l’ouvrage d’art PI 24.4 situé au PR 24+400 de
l’autoroute A29 ;
-  que l’arrêté initial  du 27  février  2024 susvisé  ne mentionne pas  la  fermeture de la  bretelle
d’entrée du diffuseur n°5 lors de la phase 2 ;
- qu’une panne sur le chantier nécessite de décaler la temporalité des phases 2 et 3, augmentant
ainsi la durée des travaux jusqu’au 4 avril 2024 ;

ARRÊTE

Article 1er – Durant les travaux de réfection des joints de l’ouvrage d’art PI 24.4 situé au PR 24+400 de
l’autoroute  A29,  du  25  mars  au  4  avril  2024,  par  dérogation  aux  articles  de  l’arrêté  préfectoral
permanent d’exploitation sous chantier du 8 février 2018 pour le département de la Seine Maritime :
- Le chantier entraînera une déviation sur le réseau non concédé,

- Le chantier pourra entraîner des réductions de capacité de jour et de nuit, pendant les week-ends
et les jours dits hors chantier,

- Le débit prévisible par voie laissée libre à la circulation pourra excéder 1200 véhicules par heure,
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- L’inter-distance entre ce chantier et d’autres chantiers d’entretien courant ou non courant pourra
être inférieure à la réglementation en vigueur.

La réalisation des travaux susmentionnés nécessite les restrictions suivantes :

- La voie rapide sera déjà neutralisée du PR 23+100 (RN 1029 PR 6+610) au PR 25+000 dans le sens Pont
de Normandie vers Amiens dans le cadre du chantier du changement de tuyauteries hydrauliques du
pont mobile de l’A29.

- Phase 1 : démolition du joint section courante et réfection des enrobés
• Planning prévisionnel : nuit du 25 au 26 mars 2024 de 20h00 à 6h00,
• Localisation des travaux : PR 24+400 sens Pont de Normandie vers Amiens et bretelle d’entrée

du diffuseur n°5 Zone Industrielle,
• Mesures d’exploitation :  fermeture de l’autoroute A29 dans le sens Pont de Normandie vers

Amiens avec sortie obligatoire à partir du PR 24+150 (au droit de la barrière B6 du code des
procédures) au diffuseur n°5 Zone Industrielle et mise en place d’un itinéraire de déviation :
sortie obligatoire au diffuseur n°5 Zone Industrielle, demi-tour au rond-point puis reprendre A29
en direction d’Amiens.

N.B. 1 : l’interdistance entre les panneaux de présignalisation sera réduite à 150 m (au lieu de 200 m dans le
guide SETRA), à cause de la configuration de la section (viaduc du grand Canal en amont).
N.B. 2 : l’interdistance entre la fin du biseau de neutralisation de voie rapide, et le début du biseau de
sortie obligatoire sera réduite à 200 m (au lieu des 400 m dans le guide SETRA), à cause de la configuration
de la section (viaduc du grand Canal en amont).

- Phase 2 : démolition du joint bretelle et BAU, réfection des enrobés et pose du nouveau joint bretelle
et BAU

• Planning prévisionnel : 2 nuits du 26 au 29 mars 2024 de 20h00 à 6h00,
• Localisation des travaux : PR 24+400 sens Pont de Normandie vers Amiens et bretelle d’entrée

du diffuseur n°5 Zone Industrielle,
• Mesures d’exploitation : 

◦ fermeture de l’autoroute A29 dans  le  sens  Pont  de Normandie vers  Amiens  avec sortie
obligatoire à partir du PR 24+150 (au droit de la barrière B6 du code des procédures) au
diffuseur n°5 Zone Industrielle et mise en place d’un itinéraire de déviation S2 : suivre la
route industrielle, puis prendre l’A131 direction Le Havre et l’A29 direction Amiens.

◦ fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur n°5 Zone Industrielle vers Amiens avec mise en
place d’une déviation : déviation via S2 : suivre route industrielle, puis prendre A131 direction
Le Havre et l’A29 direction Amiens.

N.B. 1 : l’interdistance entre les panneaux de présignalisation sera réduite à 150m (au lieu de 200m dans le
guide SETRA), à cause de la configuration de la section (viaduc du grand Canal en amont). 

- Phase 3 : pose du nouveau joint de chaussée section courante
• Planning prévisionnel : nuit du 3 au 4 avril 2024 de 20h00 à 6h00,
• Localisation des travaux : PR 24+400 sens Pont de Normandie vers Amiens,
• Mesures d’exploitation : fermeture de l’autoroute A29 dans le sens Pont de Normandie vers

Amiens avec sortie obligatoire à partir du PR 24+150 (au droit de la barrière B6 du code des
procédures) au diffuseur n°5 Zone Industrielle et mise en place d’un itinéraire de déviation S2 :
suivre la route industrielle, puis prendre l’A131 direction Le Havre et l’A29 direction Amiens. 

N.B. 1 : l’interdistance entre les panneaux de présignalisation sera réduite à 150 m (au lieu de 200 m dans le
guide SETRA), à cause de la configuration de la section (viaduc du grand Canal en amont). 
N.B. 2 : l’interdistance entre la fin du biseau de neutralisation de voie rapide, et le début du biseau de
sortie obligatoire sera réduite à 200m (au lieu des 400m dans le guide SETRA), à cause de la configuration
de la section (viaduc du grand Canal en amont).
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Article 2ème -  Au sein de la période visée à l’article 1er du présent arrêté, les dates de travaux et le
phasage sont données à titre indicatif et sont susceptibles d’être modifiés.

Article 3ème - Des messages d’information seront diffusés sur la radio 107.7 et affichés sur les panneaux 
à messages variables.
Les insertions des véhicules de chantier se feront à partir des voies laissées libres à la circulation, dans le
sens en travaux.
Les protections mobiles permettront d’assurer les mouvements de matériels ou d’engins hors gabarits
en dehors d’une zone de chantier qui ne serait pas neutralisée ils seront réalisés sous protection d’un
bouchon mobile.
Les bouchons mobiles seront formés avec les forces de l’ordre territorialement compétentes et des
agents SAPN, ou uniquement par SAPN en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La tête des bouchons mobiles sera matérialisée par un véhicule des forces de l’ordre et un véhicule
SAPN ou uniquement par des véhicules SAPN en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La queue du bouchon mobile sera matérialisée soit :
– par  la  pose  de  panneaux  de  type  AK30  équipés  de  trois  feux  R2  synchronisés  positionnés  en
accotement et sur le TPC en amont de la zone à réaliser
– par un véhicule, équipé d’un panneau à message variable, placé en amont.
Les sorties et/ou entrées des aires de services ou de repos, et les entrées et/ou sorties des diffuseurs ou 
échangeurs seront momentanément fermées à la circulation.

Article  4ème –  La  signalisation  verticale,  horizontale  et  les  limitations  de  vitesse  seront  installées,
entretenues et enlevées par les services du centre d’entretien SAPN, conformément à la réglementation
en vigueur édictée par l’arrêté interministériel sur la signalisation routière, livre 1-8ème partie approuvé
par l’arrêté du 6 novembre 1992 modifié.

La signalisation de police permanente ne devra pas être contradictoire avec une mesure d’exploitation
prise pour un chantier.

La signalisation verticale et les dispositifs de protection du chantier mis en place seront adaptés aux
caractéristiques géométriques du site.

Les mesures prendront effet à la mise en place de la signalisation réglementaire et prendront fin à
l’enlèvement de celle-ci.

Article 5ème – Le chantier ainsi que la surveillance de la circulation seront exécutés sous le contrôle
effectif  et  permanent des  services  de la  SAPN assistés  des  forces  de gendarmerie territorialement
compétentes en fonction de leurs disponibilités.

Article 6ème – En cas d’incident, les deux services ci-dessus seront autorisés à prendre conjointement
toutes les mesures nécessaires pour garantir la sécurité des usagers circulant sur l’autoroute A 29.

Article 7ème – Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux
lois et règlements en vigueur.
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Article  8ème –  Le  secrétariat  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime,  le  commandant  du
groupement de gendarmerie de la Seine-Maritime et l’ensemble des directions mentionnées dans le
présent arrêté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté publié au
recueil  des actes administratifs et dont copie sera adressée au directeur du SAMU de Rouen et au
directeur départemental des services d’incendie et de secours.

Fait à Rouen, le 28 mars 2024

Pour le préfet et par subdélégation,
Le responsable du Service Prévention,

Éducation aux Risques et gestion de Crises

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à
compter de sa notification ou de sa publication.Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens »
accessible par le site www.telerecours.fr.
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et à transporter du poisson à des fins

scientifiques sur le bassin Jupiter du GPFMAS en

mars et avril 2024
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Création d'un forage pour les besoins en eaux

d'un système anti-gel_Verger de

Belaitre_Quevillonj
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département de la Seine-Maritime aux fins de

prospections et d�inventaires scientifiques
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

de Normandie

Arrêté
autorisant des agents du Conservatoire botanique Normandie (CBN) à pénétrer sur les 
propriétés privées non closes des communes du département de la Seine-Maritime aux 
fins de prospections et d’inventaires scientifiques

LE PRÉFET DE LA SEINE MARITIME

vu la loi  du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par
l’exécution des travaux publics

vu la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et
des paysages, article 7

vu l’article L.411-1-A du code de l'environnement

vu l’arrêté  préfectoral  du  30  janvier  2023  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’activités  de  niveau  départemental  à  M.  Olivier  MORZELLE,  Directeur  régional  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) pour la région Normandie 

vu la décision de la DREAL n° 2024-11 du 6 février 2024 portant subdélégation de signature
en  matière  d’activités  de  niveau  départemental  de  M.  Olivier  MORZELLE,  directeur
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) pour la région
Normandie

vu la demande formulée en date du 5 janvier  2024 par Mme Catherine ZAMBETTAKIS,
coordinatrice du Conservatoire botanique Normandie

Considérant que l’acquisition d’informations sur la flore et les habitats au moyen d’inventaires
visuels est nécessaire pour l’actualisation de l’inventaire du patrimoine naturel et pour la
cartographie des habitats d’intérêt communautaire sur le territoire du département de
la Seine-Maritime

Considérant que ces inventaires ont été confiés au Conservatoire botanique Normandie par
la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL)
de Normandie

Préfecture de la Seine-Maritime
7 place de la Madeleine - CS 16036 - 76036 ROUEN cedex
Tél : 02 32 76 50 00
Courriel : pref-secretariat-prefet@seine-maritime.gouv.fr
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Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de Normandie

ARRÊTE

Article 1er

Les agents du Conservatoire botanique Normandie, sont autorisés, aux fins de prospections
et d’inventaires scientifiques, à pénétrer sur les propriétés non closes des communes de la
Seine-Maritime et, de ce fait, à franchir clôtures et obstacles qui pourraient entraver leurs
opérations.

Article 2

Le présent arrêté est valable à compter de sa date de signature jusqu’au 31 décembre 2026.
Conformément à l’article 8 de la loi du 29 décembre 1892, il est périmé de plein droit s’il n’est
pas suivi d’exécution dans les six mois à compter de sa signature.

Article 3

Pendant toute l’opération, les personnes autorisées devront être en mesure de présenter, à
toute réquisition, une copie de cet arrêté.

Article 4

Le présent arrêté sera affiché immédiatement dans toutes les mairies du département de la
Seine-Maritime.
L’exécution des travaux débutera, au plus tôt, 10 jours après l’affichage de l’arrêté en mairie.

Article 5

L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Seine-Maritime.
Il  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux introduit  devant  le  tribunal  administratif  de
Rouen dans les deux mois à compter de sa réception. Le tribunal administratif peut être saisi
par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr 
Il peut également, dans ce délai, faire l’objet d’un recours gracieux auprès de son auteur ou
d’un recours  hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur.  Cette démarche interrompt le
délai de recours contentieux qui doit être introduit dans un délai de deux mois suivant la
décision explicite ou implicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration vaut
décision implicite  de  rejet  à  l’issue  de ce  délai).  En  cas  d’exercice  successif  d’un  recours
gracieux puis d’un recours hiérarchique, ce délai de deux mois n’est reporté qu’une fois.
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Article 6

La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime,  le  directeur  régional  de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  Normandie,  le  commandant  du
groupement de gendarmerie de la Seine-Maritime, le directeur régional Normandie de l’Office
Français de la Biodiversité ainsi que les maires des communes du département de la Seine-
Maritime sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Caen, le 26 février 2024

Pour le préfet de la Seine-Maritime,
le directeur régional et par

subdélégation, le chef du Bureau de la
Biodiversité et des Espaces Naturels,

Denis RUNGETTE
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Direction Régionale des Finances Publiques de
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animation du réseau, le pôle Etat et les missions

rattachées
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76-2024-03-21-00007

AP 21 03 2024 Modification statutaire PETR du

Pays de Bray
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A - LIMITER LES TRANSFERTS RAPIDES POUR DIMINUER LA TURBIDITE (objec f TERR'EAU : absence de colmatage du disposi f de traitement de la sta on)

B - LIMITER L'USAGE DES PHYTOSANITAIRES (objec f TERR'EAU : absence de dépassement de seuils d’alerte et limiter l’effet cocktail)

C - CONTENIR L'IMPACT DE L'AZOTE (objec f TERR'EAU : maintenir le taux actuel, soit une moyenne de 35 mg/L)
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ANNEXE N°3 : Liste des bétoires dont bétoires prioritaires du Bassin d’Alimentation de Captage de Limésy-Becquigny. 

Type Référence Etat actuel (Etat initial 3ème PA) Commune 

Culture 0 Protégée à maintenir Yerville 

Culture 1 Protégée à maintenir Yerville 

Culture 2 Protégée à maintenir Limésy 

Culture 3 Protégée à maintenir Limésy 

Culture 4 Protégée à maintenir Limésy 

Culture 5 Protégée à maintenir Limésy 

Culture 6 Protégée à maintenir Mesnil Panneville 

Culture 8 Protégée à maintenir Cideville 

Culture 9 A protéger Motteville 

Culture 10 Protégée à maintenir Limésy 

Culture 11 Protégée à maintenir Motteville 

Culture 12 A protéger Limésy 

Culture 15 A protéger Ectot-l'Auber 

Culture 16 A protéger Pavilly 

Culture 17 A protéger Saussay 

Culture AU-D001 Prioritaire Auzouville-l'Esneval 

Culture AU-D002 Indice à suivre Auzouville-l'Esneval 

Prairie AU-D027 Protégée à maintenir Auzouville-l'Esneval 

Culture AU-D062 Indice à suivre Auzouville-l'Esneval 

Prairie CI-D004 Protégée à maintenir Cideville 

Culture CI-D005 Indice à suivre Cideville 

Prairie CI-D032 Protégée à maintenir Cideville 

Prairie CI-D045 Protégée à maintenir Cideville 

Prairie CI-D050 Protégée à maintenir Cideville 

Prairie CI-D065 Protégée à maintenir Cideville 

Culture CI-D071 A protéger Cideville 

Culture EL-D001 Indice à suivre Ectot-l'Auber 

Culture LI-D001 Protégée à maintenir Limesy 

Culture LI-D026 Protégée à maintenir Limesy 

Culture LI-D032 Protégée à maintenir Limésy 

Prairie LI-D032 Protégée à maintenir Limésy 

Prairie LI-D033 Protégée à maintenir Limésy 

Culture LI-D035 Indice à suivre Limésy 

Culture LI-D038 Protégée à maintenir Limésy 

Prairie LI-D071 Protégée à maintenir Limésy 

Culture LI-D096 Protégée à maintenir Limesy 

Culture LI-D097 Protégée à maintenir Limesy 

Culture LI-D099 Indice à suivre Limesy 

Culture LI-D104 Indice à suivre Limesy 

Culture LI-D114 Protégée à maintenir Limesy 

Culture LI-D116 Protégée à maintenir Limesy 

Prairie LI-D118 Protégée à maintenir Limesy 

Prairie LI-D119 Protégée à maintenir Limesy 

Prairie LI-D129 Protégée à maintenir Limesy 

Prairie LI-D130 Protégée à maintenir Limesy 

Culture LI-D133 Protégée à maintenir Limesy 

Culture LI-D135 Protégée à maintenir Limesy 

Culture LI-D136 Protégée à maintenir Limesy 

Prairie LI-D137 Protégée à maintenir Limesy 

Prairie LI-D138 Protégée à maintenir Limesy 

Prairie LI-D139 Protégée à maintenir Limesy 

Prairie LI-D140 Protégée à maintenir Limesy 

Prairie LI-D141 Protégée à maintenir Limesy 

Culture MO-D026 A protéger Motteville 

Culture MO-D033 Protégée à maintenir Motteville 

Culture MO-D059 Indice à suivre Motteville 

Culture MP-D060 Protégée à maintenir Mesnil-Panneville 

Culture PAV-D006 Protégée à maintenir Pavilly 

Culture PAV-D006 Protégée à maintenir Pavilly 

Culture SAU-D001 Indice à suivre Saussay 

Prairie SMA-D002 Protégée à maintenir Saint-Martin-Aux-Arbres 

Culture SMA-D023 Indice à suivre Saint-Martin-Aux-Arbres 

 

Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2024-03-28-00006 - Arrêté du 24 mars 2024 approuvant le renouvellement du

programme d�actions à mettre en �uvre dans la Zone de Protection de l�Aire d�Alimentation du captage de Limésy-Becquigny (3ème

programme) et édictant des mesures obligatoires

128



Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2024-03-28-00006 - Arrêté du 24 mars 2024 approuvant le renouvellement du

programme d�actions à mettre en �uvre dans la Zone de Protection de l�Aire d�Alimentation du captage de Limésy-Becquigny (3ème

programme) et édictant des mesures obligatoires

129


